
 

Classe de 4P 

 
 
Madame, Monsieur, 
Chers parents, 
 

Vous trouverez ci-après l’estimation du montant des frais réclamés par notre école : 

 Description Quantité Prix à l’unité 

Frais scolaires obligatoires 

ACCÈS À LA PISCINE  Entrée à la piscine / / 

ACTIVITÉS SPORTIVES Journée sportive 
/ / 

ACTIVITÉS CULTURELLES (AINSI QUE LE DÉPLACEMENT) EN CE 

COMPRIS LES CLASSES DE DÉPAYSEMENT ET LES ACTIVITÉS 

EXTÉRIEURES LIÉES AU PROJET D’ÉTABLISSEMENT ET/OU À LA 

FORMATION1 

Théâtre (Centre culturel) 

Planetarium et Musée 

d’Histoire naturelle 

2 

1 

7 

25 

FRAIS DE PHOTOCOPIE Forfait  40 

FRAIS D’ÉQUIPEMENT ET D’OUTILLAGE2 

 

Option Mécanique (P2) 

Option Electricité (P3) 

Option Maçon (P4) 

 

1 

1 

1 

 

130 *1 

155 *2 

315 *2 

*1 Caution de 130 € dont 100 € vous sera remboursé si l’outillage est intact en fin d’année. 
*2  Ce montant peut varier en fonction du prix de l’outillage à le rentrée scolaire. 

 
Un premier versement de 40€ doit être effectué pour le 28 août sur le compte n° BE82 3401 5274 8968 

en mentionnant le nom de l’élève, son prénom et sa classe. 

 

Un décompte trimestriel vous sera remis en même temps que le bulletin. Celui-ci vous informera des 

frais liés à la période écoulée et vous précisera le montant à régler.  

 

Par ailleurs, nous vous informons que les factures impayées des années précédentes seront réclamées 

en suivant la procédure légale. Toute facture impayée fait l’objet d’une mise en demeure formelle. A 

partir de celle-ci, des intérêts de retard et des frais administratifs vous seront réclamés. 

En cas de difficultés financières, des solutions peuvent être trouvées. Ainsi, un échelonnement de 

paiement peut être demandé. Par ailleurs, un fonds de solidarité est en place. La Direction est à votre 

écoute, par téléphone ou sur rendez-vous et ce dans la plus grande discrétion. 

 

D’avance, nous vous remercions vivement et restons à votre entière disposition pour toute 

information complémentaire que vous souhaiteriez recevoir au sujet des frais scolaires réclamés par 

l’école. 

La Direction 

Article 1.7.2-1 du codex   

 
1 En cas d’absence à une activité, la part de transport (uniquement) pourra vous être facturée. 
2 En ce compris la caution 



§ 1er. Aucun minerval direct ou indirect ne peut être perçu dans l'enseignement maternel, primaire et secondaire, ordinaire ou spécialisé. Sans préjudice de 
l'article 1.7.2-2, le pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de l'inscription ou lors de la poursuite de la scolarisation dans une école une demande 
de paiement, directe ou indirecte, facultative ou obligatoire, sous forme d'argent, de services ou de fournitures. § 2. Par dérogation au paragraphe 1er, un 
droit d'inscription peut être fixe à maximum 124 euros pour les élèves qui s'inscrivent en 7e année de l'enseignement secondaire de transition, préparatoire à 
l'enseignement supérieur. Ce montant maximum est ramené à 62 euros pour les bénéficiaires d'allocations d'études. Le produit de ce droit d'inscription est 
déduit de la première tranche de subventions de fonctionnement accordées aux écoles concernées. § 3. Par dérogation au paragraphe 1er, un droit 
d'inscription spécifique est exigé pour les élèves qui ne sont pas soumis à l'obligation scolaire et qui ne sont pas ressortissants d'un état membre de l'union 
européenne et dont les parents non belges ne résident pas en belgique. Sont de plein droit exemptes du droit d'inscription spécifique les élèves de nationalité 
étrangère admis à séjourner plus de trois mois ou autorises à s'établir en belgique, en application des articles 10 et 15 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Le gouvernement détermine les catégories d'exemption totale ou partielle du droit 
d'inscription spécifique. Le gouvernement détermine les montants du droit d'inscription spécifique, par niveau d'études. Le montant du droit d'inscription 
spécifique est exigible au moment de l'inscription. § 4. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires sont accordées pour 
couvrir les frais afférents au fonctionnement et à l'équipement des écoles, et a la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires aux élèves soumis 
à l'obligation scolaire. En outre, dans l'enseignement maternel ordinaire et spécialisé, il est octroyé aux écoles organisées ou subventionnées un montant 
forfaitaire de 50 euros par élève inscrit, affecte spécifiquement aux frais et fournitures scolaires. Ce montant vise prioritairement l'achat des fournitures 
scolaires définies comme étant tous les matériels nécessaires à l'atteinte des compétences de base telles que définies dans les référentiels de compétences 
initiales. Ce montant peut également couvrir les frais scolaires lies à l'organisation d'activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s). Ce montant 
est verse chaque année au mois de mars. Il est calculé sur la base du nombre d'élèves régulièrement inscrits dans l'école a la date du 30 septembre de l'année 
précédente, multiplie par un coefficient de 1,2, et est arrondi à l'unité supérieure si la première décimale est égale ou supérieure à 5, à l'unité inferieure dans 
les autres cas. Il est indexé annuellement en appliquant aux montants de l'année civile précédente le rapport entre l'indice général des prix à la consommation 
de janvier de l'année civile en cours et l'indice de janvier de l'année civile précédente. Tout pouvoir organisateur ayant reçu les montants visés à l'alinéa 2 tient 
à la disposition des services du gouvernement aux fins de contrôle, au plus tard pour le 31 janvier de l'année suivant l'année scolaire pour laquelle les montants 
ont été accordés, les justificatifs de l'ensemble des dépenses effectuées, et ce, pendant une durée de dix ans. Si dans le cadre d'un contrôle, il apparait que 
les montants reçus n'ont pas été affectés à l'achat de fournitures scolaires, a l'organisation d'activités scolaires ou de séjours pédagogiques avec nuitée(s), le 
montant octroyé devra être ristourne aux services du gouvernement dans un délai de soixante jours à dater de la notification adressée au pouvoir organisateur 
concerne.   
Article 1.7.2-2 du codex  :  §3. Dans l'enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé, ne sont pas considérés comme perception d'un minerval les frais scolaires 
appréciés au coût réel suivant : 1° les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont lies ; 2° les droits d'accès aux activités culturelles et 
sportives s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d'école ainsi que les déplacements qui y sont lies. Le gouvernement 
fixe le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d'années d 'étude et /ou sur l 
'ensemble des années d'étude de l'enseignement secondaire ; 3° les photocopies distribuées aux élèves ; sur avis conforme du conseil général de l 
'enseignement secondaire, le gouvernement arrête le montant maximum du cout des photocopies par élève qui peut être réclamé au cours d'une année 
scolaire ; 4° le prêt des livres scolaires, d 'équipements personnels et d'outillage ; 5° les frais lies aux séjours pédagogiques avec nuitée(s) organises par l'école 
et s 'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet d 'école, ainsi que les déplacements qui y sont lies. Le gouvernement fixe 
le montant total maximal toutes taxes comprises qu’une école peut réclamer par élève pour une année d'étude, un groupe d 'années d'étude et /ou sur 
l'ensemble des années d'étude de l 'enseignement secondaire. Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives 
usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même effet ne peuvent être imposés à l'élève majeur ou aux parents ou à la personne investie de l'autorité 
parentale. §3bis. Dans l'enseignement secondaire , ordinaire et spécialisé , sont considérés comme des frais scolaires les frais engagés sur base volontaire par 
l'élève majeur , par les parents ou la personne investie de l 'autorité parentale pour l'élève mineur , lies a l 'achat ou à la location , d 'un matériel informatique 
propose ou recommande et personnel à l'élève ; à condition que ces frais soient engagés dans le cadre et les conditions fixes par la communauté française en 
vue du développement de la stratégie numérique à l'école. Pour le matériel vise à l 'alinéa précèdent, un fournisseur peut être proposé ou recommandé dans 
le respect de l 'article 1.7.3 - 3 et des règles fixées par le gouvernement. §4. Dans l'enseignement primaire et secondaire, ordinaire et spécialisé, les frais scolaires 
suivants peuvent être proposés à l'élève, s'il est majeur, ou à ses parents, s'il est mineur, pour autant que le caractère facultatif ait été explicitement porte à 
leur connaissance : 1° les achats groupes ; 2° les frais de participation à des activités facultatives ; 3° les abonnements a des revues. Ils sont proposés à leur coût 
réel pour autant qu'ils soient lies au projet pédagogique.   
Article 1.7.2-3 du codex  : §1er. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais scolaires, de respecter l'article 1.4.1 -5. Ils peuvent, dans 
l'enseignement primaire et dans l'enseignement secondaire, mettre en place un paiement correspondant au cout moyen réel des frais scolaires. § 2. Les 
pouvoirs organisateurs n'impliquent pas les élèves mineurs dans le processus de paiement et dans le dialogue qu'ils entretiennent avec les parents à propos 
des frais scolaires et des décomptes périodiques. Le non-paiement des frais scolaires ne peut en aucun cas constituer, pour l'élève, un motif de refus 
d'inscription, d 'exclusion définitive ou de toute autre sanction même si ces frais figurent dans le projet pédagogique ou dans le projet d'école. Aucun droit 
ou frais, direct ou indirect, ne peut être demande à l'élève ou à ses parents pour la délivrance de ses diplômes et certificats d'enseignement ou de son bulletin 
scolaire.   
Article 1.7. 2 - 4 du codex  : §1er avant le début de chaque année scolaire, et à titre d'information, une estimation du montant des frais scolaires réclamés et 
leur ventilation est portée par écrit à la connaissance de l'élève, s 'il est majeur, ou de ses parents, s'il est mineur. §2 au cours de chaque année scolaire, des 
décomptes périodiques sont portés par écrit à la connaissance de l'élève, s 'il est majeur, ou de ses parents, s'il est mineur. Chaque décompte périodique 
détaille, par élève et pour la période couverte, l'ensemble des frais scolaires réclamés, leurs montants, leurs objets et le caractère obligatoire ou facultatif de 
ceux -ci, et mentionne les modalités et les éventuelles facilites de paiement. La période qui peut être couverte par un décompte périodique est de minimum 
un mois et de maximum quatre mois. Avant le début de chaque année scolaire, les pouvoirs organisateurs informent l'élève, s 'il est majeur, ou ses parents, 
s'il est mineur, de la périodicité choisie. Par dérogation à l'alinéa 3, à la demande des parents et pour les frais scolaires dont le montant excède cinquante 
euros, les pouvoirs organisateurs doivent prévoir la possibilité d'échelonner ceux -ci sur plusieurs décomptes périodiques. Les pouvoirs organisateurs 
informent préalablement et par écrit l’élève, s'il est majeur, ou les parents, s'il est mineur, de l 'existence de cette possibilité. Le montant total à verser ainsi 
que les modalités de l 'échelonnement sont également communiques par écrit. La quotité réclamée afférente à la période couverte figure dans le décompte 
périodique. Les frais qui ne figurent pas dans le décompte périodique ne peuvent en aucun cas être réclamés. Les pouvoirs organisateurs qui ne réclament 
aucuns frais scolaires sur l'ensemble de l 'année scolaire ne sont pas tenus de remettre les décomptes périodiques vises au présent paragraphe. Article 1.7.2-
5 du codex la référence légale et le texte intégral des articles 1.7.2 - 1 à 1.7.2 - 3 sont reproduits dans le règlement d 'ordre intérieur de chaque école ainsi que 
sur l 'estimation des frais scolaires réclamés visée à l 'article 1.7.2 - 4, § 1er, et les décomptes périodiques vises à l 'article 1.7.2 -4, § 2.   
Article 1.7. 2 - 6 du codex  : §1er lorsqu'il constate une violation aux articles 1.7.2 - 1 à 1.7.2 -5, le gouvernement peut, dans le respect de la procédure énoncée 
au paragraphe 2, prononcer une des sanctions suivantes : 1° l'avertissement ; 2° une amende dont le montant ne peut être inferieur a 250 euros ni excéder 
2500 euros ; 3° en cas de récidive dans un délai de cinq ans, le retrait, pour l'année scolaire en cours, de la totalité des dotations ou des subventions de 
fonctionnement de l'école en cause. Outre l'application de l'une des sanctions visées à l'alinéa 1er, le pouvoir organisateur rembourse intégralement les 
minervals ou les montants trop perçus. En cas de refus d'obtempérer ou si les minervals ou les montants trop perçus dépassent le montant de la sanction appliquée, 
le gouvernement suspend le versement des dotations ou des subventions de l'école en matière de fonctionnement comme en matière de traitement, jusqu'au 
remboursement intégral des minervals ou des montants trop perçus. A défaut de payer l'amende dans un délai de trois mois suivant la notification de la sanction, 
le gouvernement fait retrancher des dotations ou des subventions de fonctionnement de l 'école en cause le montant de l'amende majore de 2,5 %. § 2. Dès qu'une 
plainte ou qu'un fait susceptible de constituer une violation ou un manquement aux articles 1.7.2 - 1 à 1.7.2 - 5 est porte à leur connaissance, les services du 
gouvernement instruisent le dossier et peuvent entendre à cet effet toute personne pouvant contribuer utilement à leur information. Lorsqu'ils disposent 
d'éléments indiquant qu'une infraction a été commise, les services du gouvernement notifient leurs griefs au pouvoir organisateur concerne. Celui-ci dispose d'un 
délai de 30 jours pour consulter le dossier et présenter ses observations écrites. Le gouvernement rend une décision dans les soixante jours qui suivent la clôture 
du délai vise à l'alinéa 2.   
Article 1.7.2-7 du codex le gouvernement évalue la mise en œuvre des dispositions du présent chapitre et en fait rapport au parlement au cours de l'année 
2024. 


